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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai de trente jours prévus par la loi, l'acte de recours est
recevable (art. 38 al. 4 let. b et 56 ss LPGA et 62 ss de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]).

E. 3
Le litige porte sur le bien-fondé de la sanction de trois jours de suspension de l’indemnité de
chômage.

E. 4
a. L'art. 8 LACI énumère les conditions d'octroi de l'indemnité de chômage. Conformément
à l'art. 8 al. 1 LACI, l'assuré doit, pour bénéficier de cette prestation prévue par l'art. 7 al. 2
let. a LACI, être sans emploi ou partiellement sans emploi (let. a), avoir subi une perte de
travail à prendre en considération (let. b), être domicilié en Suisse (let. c), avoir achevé sa
scolarité obligatoire et n'avoir pas encore atteint l'âge donnant droit à une rente AVS et ne
pas toucher de rente de vieillesse de l'AVS (let. d), remplir les conditions relatives à la
période de cotisation ou en être libéré (let. e), être apte au placement (let. f) et satisfaire aux
exigences de contrôle (let. g). Ces conditions sont cumulatives (ATF 124 V 215 consid. 2).
Elles sont précisées par plusieurs dispositions de la LACI et de l'ordonnance sur
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 31 août 1983 (OACI
- RS 837.02), ainsi que - dans les limites d'admissibilité de telles directives administratives
(ATF 144 V 202 ; 144 V 195 ; ATAS/1191/2014 du 18 novembre 2014 consid. 4 et doctrine
et jurisprudence citées) - par les instructions édictées par le Secrétariat d’État à l’économie
(SECO) en sa qualité d'autorité de surveillance de l'assurance-chômage chargée d'assurer
une application uniforme du droit
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posée par l'art. 8 al. 1 let. g LACI, renvoie aux devoirs de l'assuré et prescriptions de
contrôle prévus par l'art. 17 LACI. Les al. 1 à 3 de cette disposition-ci imposent aux
chômeurs des devoirs matériels, qui concernent la recherche et l'acceptation d'un emploi,
ainsi que la participation aux mesures de marché du travail et aux séances et entretiens
obligatoires, ainsi que des devoirs formels, qui ont pour objet l'inscription au chômage et la
revendication régulière des prestations au moyen de formules officielles (Boris RUBIN,
Commentaire de la loi sur l'assurance-chômage, 2014 [ci-après : Commentaire], n. 1 ad art.
17 LACI). En vertu de l'art. 17 LACI, l'assuré qui fait valoir des prestations d'assurance
doit, avec l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre tout ce qu'on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui incombe, en
particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu'il exerçait
précédemment. Il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu'il a fournis (al. 1). En vue
de son placement, l’assuré est tenu de se présenter à sa commune de domicile ou à l’autorité
compétente aussitôt que possible, mais au plus tard le premier jour pour lequel il prétend à
l’indemnité de chômage; il doit ensuite se conformer aux prescriptions de contrôle édictées
par le Conseil fédéral (al. 2). Il est tenu d'accepter tout travail convenable qui lui est proposé
(al. 3 1ère phr.). Par ailleurs, les entretiens de conseil et de contrôle sont menés par l'ORP
en charge du dossier de l'assuré (Bulletin LACI IC ch. B330). En vertu de l’art. 22 al. 2
OACI, l’office compétent mène un entretien de conseil et de contrôle avec chaque assuré à
intervalles pertinents mais au moins tous les deux mois. Lors de cet entretien, il contrôle
l’aptitude et la disponibilité au placement de l’assuré. Le Bulletin LACI IC ch. B341 précise
que ces entretiens permettent en premier lieu de contrôler si l'assuré est apte et disposé à
être placé, de vérifier ses recherches d'emploi ainsi que de lui assigner un travail convenable
ou une mesure relative au marché du travail. c. La violation des obligations imposées par
l'art. 17 LACI, expose l’assuré à une suspension de son droit à l'indemnité. En effet, aux
termes de l'art. 30 al. 1 LACI, le droit de l'assuré à l'indemnité est suspendu entre autres
lorsqu'il est établi que celui-ci ne fait pas tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui
pour trouver un travail convenable (let. c) ou n'observe pas les prescriptions de contrôle du
chômage ou les instructions de l'autorité compétente, notamment refuse un travail
convenable, ne se présente pas à une mesure de marché du travail ou l'interrompt sans motif
valable, ou encore compromet ou empêche, par son comportement, le déroulement de la
mesure ou la réalisation de son but (let. d).
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suspensions notamment au sens de l’al. 1 let. c et d. d. La durée de la suspension est
proportionnelle à la gravité de la faute et ne peut excéder, par motif de suspension, 60 jours,
et dans le cas de l’al. 1 let. g, 25 jours (art. 30 al. 3 LACI ; arrêt du Tribunal fédéral des
assurances C 254/06 du 26 novembre 2007 consid. 5.3). Le conseil fédéral peut prescrire
une durée minimale pour la suspension (art. 30 al. 3bis LACI). L’OACI, en son art. 45,
distingue trois catégories de faute – à savoir les fautes légères, moyennes et graves – et
prévoit, pour chacune d'elles, une durée minimale et maximale de suspension, qui est d’un à
15 jours en cas de faute légère, de 16 à 30 jours en cas de faute de gravité moyenne, et de 31
à 60 jours en cas de faute grave (al. 3). Si l’assuré est suspendu de façon répétée dans son
droit à l’indemnité, la durée de suspension est prolongée en conséquence. Les suspensions
subies pendant les deux dernières années sont prises en compte dans le calcul de la
prolongation (al. 5). e. Conformément à l’art. 15 al. 1 LACI, est réputé apte à être placé (au
sens de l’art. 8 al. 1 let. f LACI) le chômeur qui est disposé à accepter un travail convenable
et à participer à des mesures d’intégration et qui est en mesure et en droit de le faire. Par



mesures d’intégration, on entend toutes les mesures ordonnées par l’ORP, c’est-à-dire aussi
bien les assignations à participer à des mesures de marché du travail que les rendez-vous
pour les entretiens de conseil à l’ORP (Boris RUBIN, Assurance-chômage, Droit fédéral,
Survol des mesures cantonales, procédure, 2ème éd., Zurich 2006, n. 3.9.6 p. 209). L’assuré
doit en outre se conformer aux prescriptions de contrôle (art. 17 al. 2 LACI ;
ATAS/1221/2020 du 15 décembre 2020 consid. 4). Un assuré qui s’efforce de rechercher
un emploi dans les domaines où il a des chances d’en trouver un, qui est disposé à accepter
tout emploi convenable, qui offre une disponibilité entière, qui dispose d’une faculté de
travailler suffisante et qui est disposé à participer aux mesures d’intégration est réputé apte
à être placé au sens de l’art. 15 LACI, même si ses efforts pour mettre fin au chômage
échouent (arrêt du Tribunal fédéral 8C_64/2020 du 19 novembre 2020 consid. 5.2.2 ; Boris
RUBIN, Commentaire, n. 17 ad art. 15 LACI). Notamment dans les cas visés par l’art. 30
al. 1 let. c et d LACI, l'assuré adopte un comportement qui, de manière générale, est de
nature à prolonger la durée de son chômage. Il n'est en principe pas d'emblée privé de
prestations, mais tout d'abord sanctionné en application de l'art. 30 al. 1 let. c ou d LACI –
par une ou des suspensions –, puis, en cas de violations répétées, déclaré inapte au
placement, en vertu des art. 8 al. 1 let. f et 15 LACI (ATF 120 V 233 consid. 5c ; ATF 112
V consid. 1b ; ATAS/169/2020 du 2 mars 2020 consid. 4b ; THOMAS NUSSBAUMER,
Arbeitslosenversicherung, in Schweizerisches
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éd. 2016, n. 323 p. 2363).

E. 5
En l’espèce, le recourant ne nie pas avoir fait un nombre de recherches insuffisantes
pendant le mois de mars 2020, mais explique qu’il avait décidé de profiter des premiers
jours du cours, débutant le 9 mars 2020, pour refaire, avec l’assistance des animateurs, son
CV et sa lettre de motivation, de manière à les rendre plus attractifs. Ce faisant – et en dépit
du confinement décrété à compter du 16 mars 2020 – le recourant acceptait le principe de
regrouper quasi toutes ses recherches d’emploi sur la seconde moitié du mois de mars 2020
et de n’en faire qu’une pendant la première moitié du mois de mars 2020. Or, ne consacrer
que la moitié d’un mois à la recherche d’un emploi ne suffit pas à satisfaire à l’exigence de
répartir les recherches sur l’ensemble du mois et ceci indépendamment de la mesure de
confinement, entrée en vigueur à partir du 16 mars 2020. Étant encore précisé que l’assuré
était déjà en possession d’un CV et d’une lettre de motivation qui avaient été demandés par
son conseiller en personnel et fournies en date du 3 février 2020. Dès lors, il était du devoir
de l’assuré de commencer ses recherches d’emploi pendant la première quinzaine du mois
de mars 2020, même s’il souhaitait profiter du cours pour améliorer la présentation de son
CV et l’attractivité de sa lettre de motivation. Le principe de la faute est ainsi acquis, reste à
examiner si la quotité de la sanction respecte le principe de proportionnalité. Le Bulletin
LACI IC édité par le SECO (ci-après : barème SECO) à son ch. D79 1.C. stipule qu’en cas
de recherches insuffisantes d’emploi, la faute est considérée comme légère et est
sanctionnée, la première fois, par une sanction de trois à quatre jours de suspension.
Correspondant au minimum de la sanction, la décision de suspension de l’indemnité
pendant trois jours est proportionnée.

E. 6
Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être rejeté.



E. 7
Par ailleurs, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA, applicable ratione temporis vu
l’art. 83 LPGA).
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